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Introduction

La majorité des études ayant eu pour objectif d’analyser l’utilisation des nouvelles technologies ont révélé que les contraintes politiques constituaient un goulet d’étranglement. Une analyse accrue de ces contraintes révèle l’existence de politiques, lois et réglementations défavorables. Dans la plupart des cas, les experts concluent leur analyse en émettant l’hypothèse que les décideurs comprendront le message et qu’ils procéderont aux adaptations nécessaires. Les détenteurs de petites exploitations agricoles, qui occupent une place importante en Afrique Centrale et Orientale, se trouvent souvent exclus des débats politiques car ils ne disposent pas de structures organisées susceptibles de représenter leurs intérêts. La majorité s’entend à reconnaître que l’élaboration des lois est un processus de résolution de problèmes, rationnel, équilibré, objectif et analytique et effectué en plusieurs étapes : de l’identification d’un problème à la mise en place de dispositions pour le résoudre. Toutefois, le processus d’élaboration des lois est, en réalité, très différent du modèle linéaire exposé. Il s’agit également d’un processus politique. C’est pourquoi il est nécessaire de faire des efforts afin que les opinions des agriculteurs soient entendues. 

Afin d’opérer les changements souhaitables dans le cadre des réformes politiques de la région, le Programme d’Analyse de la Politique Agricole de l’Afrique Centrale et Orientale (connu sous le nom d’ECAPAPA en anglais) comprend un processus cyclique en quatre étapes. Cette présente étude a pour objet de décrire la façon dont ce cycle a été utilisé dans l’harmonisation et la rationalisation des politiques, lois et réglementations pour les semences ainsi que pour les sous-secteurs des produits laitiers. L’étude décrit les réussites, indique les domaines dans lesquels les agriculteurs ont été impliqués et ceux pour lesquels une plus grande implication est nécessaire.

Durant la première étape visant à rassembler les données, plusieurs acteurs, y compris des organisations paysannes, ont été consultés. Les données du pays sur les contraintes et problèmes liés aux industries de semences et de produits laitiers ont été recueillies par des personnes qualifiées au niveau national. Ces informations ont été analysées lors de la deuxième étape - l’analyse des données politiques - par des personnes compétentes au niveau national, en collaboration avec d’autres experts. Les standards internationaux ont été étudiés et comparés avec les standards régionaux existants et proposés. Les résultats finaux de l’analyse ont présenté plusieurs options destinées à résoudre les problèmes, impliquant les coûts et bénéfices ainsi que les gagnants et perdants du jeu. De manière générale, ces deux étapes ont été caractérisées par leur aspect technique. Les scientifiques y ont joué un rôle majeur.

L’étape du dialogue politique a pris essentiellement la forme d’un processus politique au cours duquel les modifications proposées par les équipes d’experts ont été communiquées à de nombreux acteurs du sous-secteur, à savoir 50 à 60 participants aux niveaux national et régional. Parmi les participants, on comptait un ensemble multidisciplinaire de scientifiques, du milieu des affaires, des industries de semences, de transporteurs, de revendeurs, de technocrates gouvernementaux, de politiciens et de décideurs. Ces réunions ont revêtu un caractère très interactif et exigé une bonne connaissance du problème, une communication efficace sur les solutions possibles ainsi qu’une élaboration des attentes mutuelles. De nombreuses négociations ont été nécessaires afin d’aboutir à un accord concernant le programme d’action commun. Un dialogue continu a été mené avec les décideurs et les coalitions de patrons afin de lancer le processus de manière positive. Les discussions amorcées au niveau national, au cours desquelles les participants se sont accordés sur les problèmes de rationalisation
 et d’harmonisation
, ont été reportées dans le but d’organiser des négociations lors de fora régionaux. Durant cette étape, la représentation paysanne était également assez faible.

La quatrième étape de ce cycle - l’action politique - s’appuie sur l’exécution des accords conclus lors des négociations. L’expérience accumulée durant le projet ECAPAPA révèle que plusieurs mécanismes doivent être mis en place tout au long du processus afin d’obtenir des changements politiques efficaces :

i. La facilitation, le renforcement et la stimulation de partenariats public-privé. Il faut amener le secteur privé et les autorités publiques/réglementaires à la table des négociations afin de discuter et d’aboutir à un accord sur l’examen des problèmes-clés pour le sous-secteur et définir les modifications à apporter, pourquoi ? Et comment ?

ii. L’observation de l’importance et des différences entre les étapes du processus de réforme : technique (nécessité d’une expertise scientifique), politique (connaître l’opinion des différentes parties concernant les modifications proposées, en particulier celle de la société civile) et législative (s’assurer de la mise en place d’une protection légale afin de contrer toute réapparition du problème) ;

iii. Le lancement d’un dialogue à deux niveaux : national (afin de traiter et de différencier les questions à rationaliser et les questions à harmoniser) et régional (afin de discuter des problèmes nécessitant une harmonisation) ;

iv. La promotion de la transparence et de la participation interinstitutionnelle et pluridisciplinaire durant tout le processus. La représentation des paysans est faible, ce qui peut en partie expliquer pourquoi l’application des accords demande autant de temps.

En 1999, le projet de rationalisation et d’harmonisation des politiques et réglementations du marché des semences en Afrique de l’Est est apparu comme la réponse aux contraintes de ces politiques en Afrique subsaharienne. Elles avaient été établies lorsque la plupart de la production des semences et de la reproduction des plantes étaient entre les mains du secteur public. Chaque pays avait développé son propre régime réglementaire de semences ainsi que les critères et procédures pour l’essai et l’approbation de nouvelles variétés. Cette différence entre les législations constituait une barrière significative au commerce et freinait l’exportation des nouvelles variétés au-delà des frontières nationales. Les mesures phytosanitaires non basées sur une preuve scientifique représentaient également un obstacle au commerce.

L’amélioration de la représentation des intéressés a abouti à l’établissement du Comité des Semences de l’Afrique de l’Est (EASCOM en anglais). Les fonctions de ce Comité sont les suivantes : la révision des politiques de semences, des lois et réglementations ; le renforcement des associations nationales de producteurs de semences et de plantes ; l’opérationnalisation des accords harmonisés ; la représentation au sein du Marché Commun d’Afrique Orientale et Australe (COMESA en anglais), de l’Union Africaine (UA) et de la Communauté d’Afrique de l’Est (CEA) et la recherche de fonds. Le Comité des Semences de l’Afrique de l’Est est composé de quatre représentants issus de chacun des dix pays membres dans les domaines politique, réglementaire, les secteurs du marché des semences et de la reproduction des plantes. Malheureusement, les paysans ne sont pas véritablement représentés dans cette institution stratégique.

Depuis 2004, ECAPAPA facilite la consultation et le dialogue sur la rationalisation et l’harmonisation des politiques sur les produits laitiers, les réglementations et les standards en Afrique de l’Est en collaboration avec l’Institut International de Recherches sur le Bétail (ILRI), le COMESA et la CEA. L’objectif est d’adapter les petits marchés informels du secteur laitier à la demande croissante pour un lait de qualité, et d’intégrer graduellement les opérateurs économiques de ce secteur dans des filières d’approvisionnement familiales et régionales. Une efficacité perfectionnée des marchés informels de produits laitiers profitera à un nombre important d’acteurs de la filière qui comprend les producteurs, les agents du marché et les consommateurs.

Réussites

Ces initiatives ont été positives et ont fait des émules car plusieurs propositions préconisent aujourd’hui un changement politique dans la région. Au Kenya, plusieurs consultations à haut niveau ont eu lieu à propos d’un projet de loi portant sur la rationalisation des trois lois existantes sur les semences en une seule. En Ouganda, le projet de loi sur la protection des variétés de plantes est en discussion au sein d’un Comité parlementaire spécial et le statut des semences est en attente d’un débat parlementaire. En Tanzanie, deux lois ont été édictées et le Rwanda a également ordonné une loi sur les semences comprenant d’importants éléments émanant des accords conclus par le Kenya, la Tanzanie et l’Ouganda. Au Kenya, des consultations nationales ont abouti à la révision des projets de loi sur les produits laitiers ; et en Tanzanie et en Ouganda, au développement de matériel de formation/directives et projets d’études pour la formation de petits commerçants. L’objectif est de pouvoir homologuer les produits afin d’engager le secteur laitier dans le circuit commercial national et au-delà. Ces initiatives ont été rendues possible grâce à l’engagement continu des autorités nationales responsables de la réglementation de ce secteur.

Beaucoup d’acteurs apprécient la nature participative des projets et les contacts effectués. Les accords sur les modifications législatives s’appuient beaucoup plus sur une discussion ouverte des problèmes et des propositions. Bien qu’il soit possible de citer plusieurs changements réglementaires comme preuve de progrès, c’est l’établissement de fora nationaux et régionaux ainsi que le tissage de liens de confiance entre les participants (secteur public/secteur privé) d’une part, et entre les pays d’autre part, qui révèlent l’importance de l’accomplissement des projets. ECAPAPA étudie les modalités d’amélioration de la participation des paysans à travers des études-pilotes sur le renforcement de l’effet d’impact. Ces études sont menées à travers des pistes d’impact décrivant le lien de causalité entre les investissements dans le domaine de la recherche et leurs conséquences sur les changements de comportement des partenaires importants.

Conclusion

Une large participation des acteurs se développe dans la région au niveau des débats politiques. Les partenariats public-privé sont réels et des efforts efficaces sont entrepris pour catalyser, faciliter et supporter l’établissement, le développement et le renforcement des équipes consultantes nationales et régionales.

Le processus technique, politique et législatif dans le cycle de changement politique est également important et les résultats optimaux doivent être basés sur des compromis entre les questions techniques et les intérêts des acteurs. Aussi longtemps que l’action politique mène à la formulation de politiques adéquates, une application effective de ces politiques est essentielle afin de s’assurer qu’elles produisent les résultats escomptés. Une plus grande participation des paysans ou de leurs représentants au-delà des étapes du diagnostic pourrait accélérer l’exécution des actions politiques.

� ECAPAPA est un programme de l’association pour le renforcement de la recherche agricole en Afrique Centrale et Orientale (ASARECA) et couvre le Burundi, la République Démocratique du Congo, l’Erytrée, l’Ethiopie, le Kenya, Madagascar, le Rwanda, le Soudan, la Tanzanie et l’Ouganda.


� La rationalisation a pour objectif de changer la façon dont les affaires commerciales (y compris à l’intérieur d’un sous-secteur) sont gérées et d’améliorer son efficacité.


�L’harmonisation se réfère au processus d’uniformisation, au niveau régional, de différentes approches (politiques, lois, réglementations et procédures) en vue d’une stratégie unifiée.





